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R  E  S  U  M  E  

     
Le contrat de crédit bail des actifs transférés en Algérie est un technique 

moderne et  important pour financer les projets à industriels et commerciaux .     
Il est distingué par le législateur suivant des conditions objectifs spéciales, 

représentées par les articles d'engagement qui sont prévues par le législateur 
suivant l'ordonnance N°: 96/09 en date du 10 Janvier 1996,qui peuvent être 
composées en deux parties: 
    1- Des articles relatifs à la durée de loyer qui sont :la durée de loyer et la non  
résiliation de l'acte et la pénalité de la résiliation de l'acte pendant la période de 
loyer qui est non résiliable. 
    2- Des articles relatifs à l'expiration de la durée de loyer qui sont: les loyers et  la 
valeur restante de l'actif loué et la choix pour le locataire durant l'expiration de la  
durée de loyer qui est non résiliable, qui est l'achat cet actif loué, ou le re-location 
ou le rendre à la société de loyer.      

Le législateur a pour but, en mettant ces articles d'engagement, de fixer les    
droits et engagements des parties de crédit-bail des actifs transférés, ces actifs 
loués sont soumis à l'érosion, la pourriture et à la  décoloration au fil du  temps 
durant la période de location, et ainsi ils posent des différents dangers  pour les 
sociétés et les établissements de loyer.  
     Cette étude a porté sur ces articles, que nous avons atteint à travers elle, et  
malgré les dispositions obligatoires et cels de l'irrecevabilité de l'annulation de   
l'acte durant la période de location et a punit le bailleur de l'indemnité de 
l'annulation de l'acte pendant la période et lui a accordé la concession face à tous 
les créanciers du locataire, ces clauses restent insuffisantes pour parvenir à un 
équilibre entre les parties de l'acte de crédit-bail des actifs transférés.      

A cet égard nous considérons qu'il est nécessaire d'apporter quelques 
modifications sur l'ordonnance relatif au crédit-bail, pour assurer l'équilibre des 
droits et obligations entre les parties du contrat. 
                                                            


